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Travaux de la Chambre

s'engage à une égalité entre les provinces, etc. Mais on ne juge

pas simplement par les mots mais par les faits. Et moi, en

regardant la performance de ce gouvernement, je vois que la

plus grande partie de l'essor économique qui se trouve mainte-

nant dans notre pays, se trouve dans le sud de l'Ontario.

Effectivement, c'est à accueillir mais ce n'est pas à accueillir le

fait que pour le reste du pays, la récession continue. C'est inac-

ceptable.
. (1640)

[Traduction]
M. Gagnon: Madame la Présidente, le député d'Ottawa-

Centre (M. Cassidy) n'a cessé de répéter que la réduction du

déficit importait peu. Il semble oublier quelque chose, la res-

ponsabilité fiscale. D'après lui, c'est le taux de chômage qui est

important. J'aimerais faire quelques comparaisons entre le

Canada et l'Australie, laquelle a un taux préférentiel de 18,25

p. 100 alors que le nôtre est de 8,75 p. 100. L'année dernière,

le taux de chômage en Australie a augmenté de 0,4 p. 100

alors que le nôtre a diminué de 0,1 p. 100. J'essaie de démon-

trer que nous devons avoir une responsabilité fiscale. Le NPD

pense que si nous élisions les socialistes, ce serait le paradis.

L'Australie l'a fait et elle a des problèmes. Le chômage est en

hausse et son taux d'intérêt est le double du nôtre. C'est ce que

je voulais dire et j'espère que les Canadiens le comprendront.

M. Cassidy: Madame la Présidente, j'apprécie les remarques
du député. Je lui ferai remarquer naturellement que, lorsque
les Canadiens vont voter aux prochaines élections fédérales, ils

se feront une opinion non pas sur ce qui se passe en Australie,

mais sur les réalisations du gouvernement du Canada. Les

sondages d'opinion révèlent que les conservateurs ont atteint le

plus bas niveau de popularité qu'ait jamais connu un gouverne-

ment au pouvoir dans notre pays. Cela montre que les Cana-

diens sont profondément mécontents, avec raison, des réalisa-

tions du gouvernement. Celui-ci n'a pas assuré une part
. Apc dAhnnchés économiaues aux habitants de la

jour au lendemain une province défavorisée à cause d'un di

cit massif de 1,2 milliard de dollars. Cela montre à quel pc

les conservateurs peuvent être irresponsables quand ils sont

pouvoir. Le député m'en aurait voulu de ne pas faire part

cette triste nouvelle à la Chambre. Nous prendrons cet arg

faute de mieux, mais je regrette fort de devoir le faire de ci

façon.
M. Cassidy: Madame la Présidente, je sais gré à mon cc

gue de ses commentaires et je partage ses regrets. Comme

je déplore surtout l'incompétence du gouvernement Devine

a repris le pouvoir à coup de promesses, mais qui a été ince

ble ensuite de résoudre les problèmes économiques de c

province.

La présidente suppléante (Mme Champagne): La Chart

est-elle prête à se prononcer?
Des voix: Le vote.
La présidente suppléante (Mme Champagne): M. Wilson,

l'appui de M. Crombie, propose: Que le projet de loi C

tendant à modifier la Loi de 1977 sur les accords fiscaux c

le gouvernement fédéral et les provinces et sur les contl

tions fédérales en matière d'enseignement postsecondaire (

santé, soit lu pour la 21 fois et renvoyé à un comité législatii

Plaît-il à la Chambre d'adopter cette motion?

Des voix: Avec dissidence.
(La motion est adoptée, et le projet de loi est lu pour

fois et renvoyé à un comité législatif.)
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